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Mesdames, Messieurs,

Notre Haute assemblée est saisie du projet de loi n° 227
( 1991-1992) adopté par l'Assemblée nationale en première lecture,
après déclaration d'urgence, portant modification de l'ordonnance
n° 45-2658 du 2 novembre 1945 modifiée relative aux conditions
d'entrée et de séjour des étrangers en France.

Ce projet de loi a pour objet d'assurer la coordination de
plusieurs dispositions de la législation française relative à l'entrée et
au séjour des étrangers sur le territoire national avec celles de la
convention du 19 juin 1990 d'application de l'accord de Schengen du
14 juin 1985, ainsi que de modifier de manière autonome d'autres
règles de cette même législation.

Au nombre des dispositions définies en application de la
convention du 19 juin 1990, le projet de loi se propose notamment
d'imposer certaines obligations de vérification de leur., titres d'entrée
et de séjour de leurs passagers aux transporteurs aérien, maritime et
routier qui acheminent en France des étrangers. A cet effet, il prévoit
une sanction pécuniaire à l'encontre du transporteur qui aura conduit
sur le territoire français un étranger dépourvu du passeport ou , le cas
échéant, du visa requis. Cette sanction sera prononcée par le ministre
de l'Intérieur. L'amende pourra être infligée autant de fois qu'il y a de
passagers concernés.

Le projet de loi dispose ensuite que le transporteur devra
réacheminer à ses frais l'étranger non admis en France amené par lui
et prendre en charge les dépenses liées à son maintien sur le territoire
français pendant le temps strictement nécessaire à son départ. Cette
règle recevra application que le transporteur ait ou non été
initialement défaillant relativement à la vérification des documents

de voyage de l'intéressé.
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Au nombre de ses dispositions autonomes, le projet de loi
prévoit principalement la définition de zones de transit où les
étrangers non admis et, dans l'attente qu'il ait été statué sur leur
admission, les demandeurs d'asile , pourront être temporairement
retenus dans des conditions définies par la loi .

Le projet modifie d'autre part ponctuellement la définition
du délit d'entrée et de séjour irréguliers en France et les conditions de
reconduite à la frontière de l'étranger en situation illicite.

Le projet de loi n'entrera en vigueur dès sa promulgation
que pour certaines seulement de ses dispositions : les dispositions
autonomes du projet ainsi que parmi les mesures d'application de la
Convention de Schengen , celles imposant au transporteur les
obligations que l'on a rappelées.

Les autres dispositions du projet de loi n'entreront en
application que lorsque la Convention de Schengen sera elle-même
applicable.

On rappellera, ainsi qu'on l'exposera ci-après, que seul le
Parlement français a jusqu'à présent autorisé la ratification de la
convention ; dans les autres Etats, la procédure n'est qu'engagée.

D'autre part, la convention comporte une disposition
explicite prévoyant l'entrée on vigueur du texte international après la
seule mise en application effective des mesures d'adaptation
nécessaires de la législation nationale.

*

* *

Le projet de loi s'inscrit dans le contexte d'une explosion du
trafic voyageurs à destination de notre pays : 90 millions d'étrangers
transiteront sur le territoire national en 1992 en provenance de la
Communauté ou de pays tiers. Cette explosion , dont les causes
résident essentiellement dans l'accroissement des pressions
migratoires, résulte de surcroît de la multiplication des facilités de
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transport . Ainsi , le temps de l'ordonnance du 2 novembre 1945
apparaît loin , où l'aviation commerciale n'en était qu'à ses débuts
véritables, l'immigration en provenance de ce qui était encore notre
empire, faible et l'Europe de l'Est en voie de fermeture à tout départ.

Ce contexte nouveau appelle un droit rénové : c'est ainsi
que la seule notion de refou !> nwi à la frontière terrestre apparaît
insuffisante ; l'apparition d'une frontière aérienne nécessite la
définition d'un régime de continuité parallèle à celui de la frontière
terrestre : le projet de loi prévoit, ainsi qu'on l'a noté , une disposition
essentielle à cet égard.

Le projet de loi intervient d'autre part dans le
prolongement de la première tentative de remise en ordre que
constitue la convention de Schengen. Celle-ci , rappelons-le, définit un
régime de libre circulation et non de suppression des frontières. En
parallèle, est déterminée une nouvelle notion «d'espace Schengen »,
intérieur à des frontières extérieures sur lesquelles seront concentrés
les contrôles ; les frontières aériennes et maritimes participeront de ce
concept nouveau. Enfin, la convention se limite à traiter du transit et
des séjours de moins de trois mois, cependant que les Etats gardent la
maîtrise de leur législation propre en matière de long séjour et de
droit d'asile.

Dernier point , le projet est soumis à l'examen du
Parlement dans le temps même où se développe une immigration
clandestine d'un type inédit : ainsi qu'on l'a souligné, celle-ci recourt
au développement sans précédent du trafic aérien international.

Le projet de loi est soumis à l'examen du Parlement après
déclaration d'urgence ; il l'est, de surcroît, au cours d'une session
extraordinaire.

Y avait-il effectivement urgence à l'examen de ce projet ?

Non, si l'on considère l'état de la procédure de ratification
de la convention de Schengen dans les Etats signataires. On sait en
effet que , seul le Parlement français a jusqu'à présent autorisé la
ratification de la convention. Dans les autres Etats parties à la
convention, la procédure n'est qu'engagée, à des stades plus ou moins
avancés. Dans certains d'entre eux, notamment les Pays-Bas, des
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controverses juridiques sur plusieurs points de la convention restent
même particulièrement vives. Oui , en revanche, si l'on considère la
priorité à donner à la lutte contre la clandestinité.

I. LKS DISPOSITIONS DU PROJET DE LOI

1 . L'application de la convention de Schengen

Ainsi qu'indiqué plus haut, ces dispositions tendent pour
l'essentiel à la définition d'obligations à la charge des transporteurs et
à la mise en harmonie avec la convention de plusieurs points de la
législation française relative à l'entrée et au séjour des étrangers sur
le territoire national.

a) La responsabilité des transporteurs

Les obligations imposées au transporteur figurent aux
articles 3 et 7 du projet de loi. qui transposent l'article 26 de la
convention . Leur caractère novateur est cependant limité : en effet,
dans le cadre de l'organisation du transport aérien international , des
obligations de même nature pèsent sur les transporteurs aériens en
application de l'annexe 9 de la convention de Chicago du 7 décembre
1944. Cependant, bien que ces dispositions, émanant d'un accord
international , s'appliquent d'office dans notre droit interne en
application de l'article 55 de la Constitution, les auteurs du projet de
loi ont tenu à en intégrer explicitement les termes dans la législation
française relative à l'entrée et au séjour des étrangers. Le projet de loi
se veut à cet égard dissuasif, certaines compagnies n'appliquant
aujourd'hui , semble-t-il , qu'insuffisamment les prescriptions de la
convention de Chicago.

En matière de transport maritime, des dispositions de
même type existent également, notamment sur la ligne transManche,
bien que celles-ci ne figurent pas dans un accord international.

En revanche, le dispositif apparaît plus inédit en matière
de transport routier ; on observera cependant que les modalités du
projet de loi permettant au transporteur par route de s'exonérer de
toute responsabilité s'il a fait procéder à un contrôle à l'entrée sur le
territoire par les autorités nationales, rendent peu probable la mise
en cause ultérieure de l'intéressé.
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Ainsi qu'on l'a souligné, le projet de loi prévoit, pour
l'essentiel , que le transporteur engage sa responsabilité s'il débarque
sur le territoire français en provenance d'un autre État un étranger
non ressortissant d'un État membre de la Communauté économique
européenne, démuni du document de voyage et, le cas échéant, du visa
requis par le loi ou l'accord international qui lui est applicable à
raison de sa nationalité. Le projet de loi se veut néanmoins préserver
le droit d'asile : il consacre en effet une disposition aux personnes
présentant une demande dans ce domaine , qui écarte la
responsabilité du transporteur si l'étranger s'est vu refuser
l'admission au titre du droit d'asile dans le cas où la demande initiale

n'apparaissait pas manifestement infondée à cet égard.

Le projet de loi détermine ensuite des obligations de
rapatriement à la charge du transporteur, que celui-ci ait ou non une
responsabilité relativement à la vérification initiale des titres de
l'étranger en situation irrégulière. Comme l'obligation précédente,
cette dernière obligation figure également dans la convention de
Chicago en matière de transport aérien ; elle n'existe pas, en
revanche, dans le domaine du transport maritime ou routier.

Enfin , le projet prévoit la prise en charge par le
transporteur des frais de séjour de l'intéressé préalables à son
réacheminement.

b) Les modalités d application des règles de fond de la
convention

Dernière série de dispositions d'application de la
convention du 19 juin 1990, le projet de loi prévoit d'assurer la
coordination de plusieurs dispositions de la législation française
relatives à l'entrée et au séjour des étrangers sur le territoire national
quant aux formes et aux modalités du refus d'entrée opposé à
l'étranger non admis en application de la convention ainsi que celles
de sa reconduite à la frontière.
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2. Les dispositions autonomes du projet de loi

a) Le régime de la zone de transit

Ainsi qu'indiqué ci-dessus, la principale de ces dispositions
consiste dans la définition par le projet de loi de zones de transit où
seront affectés les étrangers non admis et les demandeurs d'asile.

Cette disposition ne figurait pas dans le projet de loi
initial : elle a été insérée au cours du débat à l'Assemblée nationale

sur amendement du Gouvernement. Dans le premier cas, l'intéressé
sera retenu le temps de son rapatriement ; dans le second, le temps de
l'examen de sa demande d'admission sur le territoire préalable à son
accès à la procédure d'éligibilité au statut de réfugié. On sait en effet
que le demandeur d'asile ne peut présenter sa demande à l'OFPRA
qu'après avoir été admis sur le territoire ; l'article 12 du décret du
27 mai 1982 prévoit cependant que le refus d'admission du
demandeur doit revêtir une forme solennelle : seul en effet, le
ministre de l'Intérieur peut s'opposer à celle-ci , après consultation du
ministre des Affaires étrangères.

Ces zones de transit seront déterminées par le préfet à
partir des points d'embarquement ou de débarquement et pourront
inclure dans leur périmètre un ou plusieurs lieux d'hébergement.
L'étranger pourra y être maintenu temporairement, selon une
procédure définie par la loi .

Ce dispositif est à distinguer du mécanisme de rétention
administrative défini par l'article 35 bis de l'ordonnance du
2 novembre 1945 : ce dernier régime n'est en effet applicable qu'en cas
de nécesité absolue à l'encontre de l'étranger faisant l'objet d'un refus
d'admission et dans l'attente de son rapatriement. La zone de transit
aura en revanche pour vocation d'accueillir très généralement
l'ensemble des étrangers non admis ainsi que les demandeurs d'asile
dans l'attente de l'examen de leur demande d'admission .

Dans le texte initial de l'amendement gouvernemental ,
l'étranger pouvait être retenu sans condition de délai , sans pouvoir
l'être toutefois au-delà du temps strictement nécessaire à son
rapatriement . L'Assemblée nationale a souhaité modifier ce
dispositif : elle a maintenu cette dernière limiiution mais a prévu
qu'en aucun cas, l'étranger ne pourrait être retenu plus de vingtjours,
renouvelables dix jours sur décision du président du tribunal
administratifsaisi dans ce but par le préfet.
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b ) Un ensemble de modifications ponctuelles de
l'ordonnance du 2 novembre 1945

Enfin , dernière série de dispositions autonomes, le projet
de loi modifie ponctuellement le délit d'entrée et de séjour irréguliers
sur le territoire national et les conditions de reconduite à la frontière

de l'intéressé.

3. Létat du droit en Europe en matière d'obligations
de vérification et de rapatriement des transporteurs et de zones
de transit

• De nombreux pays européens disposent d'une législation
imposant aux transporteurs aériens des obligations de vérification et
de rapatriement. Celles-ci résultent autant de l'application de la
convention de Chicago que de règles nationales autonomes. En
matière de transport maritime ou routier , le droit de ces pays
apparaît en revanche moins étoffé.

En matière aérienne, ces différentes législations se
présentent comme suit :

Allemagne :

Origine : Loi du 20.01.1987.

Fait générateur : Acheminer un étranger dépourvu du
document de voyage ou du visa requis.

Montant

par passager : 2000 DM (7 000 F ). Il s'agit d'une taxe
administrative due en compensation des
dépenses publiques exposées à l'occasion du
séjour du non-admisssible (« zum ersatz des
offentlichen aufwendungen infolge der
arfenthalts...*).

Dispositions relatives aux demandeurs d'asile : néant.

Observations : Dispositions appliquées avec souplesse ,
essentiellement en cas de négligence prouvée
et surtout à l'encontre des compagnies
coutumières du fait.



12-

Belgique

Origine : Loi du 14.07.1987.

Fait générateur : Transport à destination de la Belgique de
passagers qui ne possèdent pas les documents
de voyage et visa requis.

Montant

par passager : 1 000 FB.

Disposition relatives aux demandeurs d'asile : néant.

Observations : Perçue seulement à partir du 6ème passager
dans le même moyen de transport. Cette
disposition peut permettre notamment au
transporteur d'embarquerjusqu'à 5 personnes
dont il peut penser qu'elles sont des
demandeurs d'asile .

Danemark

Origine : Loi du 08.06.1983 .

Fait générateur : Avoir acheminé au Danemark un étranger
qui ne possède pas le document de voyage ou
le visa requis.

Montant par
passager 10 000 Kr (9 500 F).

Dispositions relatives aux demandeurs d'asile : néant.

Italie

Origine : Décret-loi du 30.12.1989.

Fait générateur : Négliger de signaler à la police, à la frontière,
la présence à bord d'étrangers en situation
irrégulière au sens de la loi .

Montant par
passager : 200 000 à 500 000 L. (1 000 à 2 500 F).

Dispositions relatives aux demandeurs d'asile : néant.
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Observations : Pas de sanction lorsque le transporteur peut
prouver que le passager a détruit son
document après l'embarquement.

Royaume-Uni

Origine : Loi du 15.05.1987 .

Fait générateur : Impossibilité , pour un étranger demandant à
entrer au Royaume-Uni , de présenter à
l'officier d'immigration le document de voyage
ou le visa requis.

Montant par
passager : 2 000 L.

Dispositions relatives aux demandeurs d'asile :

Parmi les cas d'exonération prévues dans une
circulaire d'application, deux concernent les
demandeurs d'asile :

a ) Le passager était dans l'incapacité de se
procurer des documents, le Royaum-Uni était
le seul refuge possible et l'intéressé s'est vu
par la suite accorder le statut de réfugié.

b) Le passager était en danger de mort
imminent et n'avait pas de moyen de se
procurer des documents, le Royaume-Uni
paraissait le seul refuge possible , le
transporteur n'avait pas le loisir de vérifier si
les autorités britanniques l'admettraient et
son cas paraissait en faire un candidat patent
(clear candidate) au statut de réfugié .

L'exonération est discrétionnaire.

Observations : Le Royaume-Uni développe une politique de
coopération avec les compagnies (assistance,
formation ). Le comportement passé d'une
compagnie (son historique), ainsi que les
précautions prises lors de l'embarquement
( photocopie des documents) peuvent être pris
en compte en vue d'une exonération.
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• En matière de zones de transit, la situation est , pour sa
part, la suivante :

Allemagne

- Pas de texte législatif ou réglementaire concernant les
zones ou de transit .

- L'étranger non admis reste libre en zone internationale.
Jusqu'à son départ, ses documents sont conservés par la police des
frontières ; s'il y a danger de trouble à l'ordre public ou de fuite, il peut
être placé en cellule de sûreté , sans procédure ni intervention de la
Justice .

Belgique

- Pas de texte .

- Non admis, l'étranger reste en zone internationale dans
l'attente de son départ.

Danemark

- Loi du 26.02.1986.

- Sur un aéroport, l'étranger non admis est laissé libre en
zone internationale .

- si son départ est imminent et s'il n'est pas susceptible de
s'enfuir.

- si son départ ne doit intervenir qu'après une ou deux
nuits et si ses moyens financiers lui permettent de louer
une chambre en zone sous douane .

Dans tous les autres cas, le non admis peut être incarcéré
le temps nécessaire à son éloignement ( art. 36 de la loi sur les
étrangers ).
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Espagne

- Loi du 01.07.1985.

- Les non admis sont maintenus en zone internationale,
dans les salles de transit, dans l'attente de leur réacheminement.

Grèce

- Pas de texte.

- Le réacheminement est recherché dans les meilleurs

délais avec maintien en zone internationale.

Irlande

- Pas de texte.

- Le non admis est maintenu, pour une courte durée sur
l'aéroport et, au-delà d'une nuit, il est incarcéré dans l'attente de son
départ.

Hollande

- Pas de texte.

• Les non admis sont gardés en zone internationale le
temps nécessaire à leur réacheminement.

Royaume-Uni

- Loi de 1971 modifiée.

- L'officierd'immigration dispose de très larges pouvoirs
d'appréciation lors du contrôle des étrangers à l'entrée sur le
territoire.

S'il refuse l'entrée, il dispose d'un pouvoir de «mise en
détention » d'une durée indéfinie et sans contrôle judiciaire . La
détention peut s'effectuer sur les aéroports (5 jours maximum) puis
dans une prison ou un centre de rétention. Mais ce pouvoir est limité
par les capacités d'accueil des cellules des aéroports et des prisons.
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Aussi , l'officier d'immigration a le pouvoir de permettre une
• admission temporaire » qui n'est pas une autorisation d'entrée et
peut être révoquée à tout moment.

II . LA POSITION DE VOTRE COMMISSION DES LOIS

Le projet de loi apparaît compléter utilement le dispositif
de lutte contre l'immigration irrégulière. Certes, il constitue un corps
de règles dont la mise en oeuvre peut se révéler susceptible de
difficultés : on sait en effet qu'en dépit de nombreuses dispositions
rigoureuses, notre droit n'est appliqué que d'une manière très limitée
dans ce domaine. C'est ainsi qu'aujourd'hui , sur un montant estimé
d'étrangers en situation irrégulière de 150 000 à 300 000 unités, seuls
7 000 arrêtés de reconduite à la frontière ont été exécutés l'année

passée.

La création de zones de transit peut toutefois se révéler un
premier palliatif à cet égard : elle est susceptible de permettre un
examen de la situation de l'intéressé dans de meilleures conditions.

Pour leur part, les obligations imposées aux transporteurs
peuvent tarir à la source une fraction de l'immigration irrégulière.

Plus généralement, le projet de loi apparaît développer
l'expérience des zones dites internationales des aéroports où l'étranger
en transit circule librement. Le projet ne crée pas, certes, des zones de
même nature juridique, puisque les zones actuelles relèvent de la
convention de Chicago : il ouvre néanmoins la voie à la définition d'un
périmètre où l'étranger non admis résidera dans l'attente de
l'organisation de son retour dans des conditions décentes dans son
pays d'origine ou , s'il le souhaite, dans tout autre pays d'accueil.

Le demandeur d'asile, quant à lui , restera de même sous la
protection de la loi française.

Enfin, le projet de loi comble une lacune résultant d'un
archaïsme de l'ordonnance du 2 novembre 1945 définissant le seul

principe d'un refoulement à la frontière : or, ce concept n'apparaît
applicable dans les formes de l'ordonnance que sur la frontière
terrestre : de nouvelles dispositions se révèlent dès lors nécessaires à
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la frontière aérienne, à l'heure même où le développement du trafic
aérien international conduit cette dernière à jouer un rôle
prépondérant.

*

* *

Aussi , votre commission des Lois se montre favorable à
l'orientation générale du projet de loi.

Elle vous demande de l'adopter sous la réserve de quelques
modifications de forme qu'elle vous exposera dans l'examen des
articles.

*

* *

Auditions du rapporteur

- Représentants de M. le ministre de l'Intérieur

- Compagnie nationale Air France

- Comité central des armateurs de France

- Association France Terre d'asile

- Fédération nationale des transports routiers

- M. Paul Bouchet, président de la Commission nationale
consultative des Droits de l'Homme

- CIMADE

- Amnesty International
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EXAMEN DES ARTICLES

Article premier

Formes et conséquences du refus d'entrée
opposé à un étranger en application de l'article 5

de la Convention du 19juin 1990

Cet article crée après l'article 5-1 de l'ordonnance du
2 novembre 1945 relative aux conditions d'entrée et de séjour des
étrangers en France, un article 5-2 nouveau tendant à définir les
formes et les conséquences du refus d'entrée opposé à l'étranger en
application de l'article 5 de la Convention du 19juin 1990.

Ce dernier article prévoit, dans son paragraphe 2, que
l'entrée sur le territoire des parties contractantes doit être refusée à
l'étranger qui ne remplit pas l'ensemble des conditions prévues au
paragraphe 1 , sauf si une partie contractante estime nécessaire de
déroger à ce principe pour des motifs humanitaires ou d'intérêt
national ou en raison d'obligations internationales.

Le paragraphe 1 de l'article dispose que, pour un séjour
n'excédant pas trois mois, l'autorisation d'entrée sur le territoire des
parties contractantes peut être accordée à l'étranger qui remplit les
conditions suivantes :

- l'étranger possède un document ou des documents
valables permettant le franchissement de la frontière, déterminés par
un comité exécutif ;

- il est en possession d'un visa valable, si celui-ci est
requis

- il présente, le cas échéant, les documents justifiant de
l'objet et des conditions du séjour envisagé et disposer des moyens de
subsistance suffisants, tant pour la durée du séjour envisagé que pour
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le retour dans le pays de provenance ou le transit vers un état tiers
dans lequel son admission est garantie ou être en mesure d'acquérir
légalement ces moyens ;

- il n'a pas été signalé aux fins de non admission ;

- il n'est pas considéré comme pouvant compromettre
l'ordre public, la sécurité nationale ou les relations internationales de
l'une des parties contractantes.

Définissant les formes et les conséquences du refus
d'entrée opposé, le cas échéant en application de ces règles de fond, le
présent article prévoit que les dispositions des trois derniers alinéas
de l'article 5 de l'ordonnance du 2 novembre 1945 sont applicables à
l'étranger qui n'est pas ressortissant d'un État membre de la
Communauté économique européenne à qui l'entrée sur le territoire
métropolitain a été refusée en application de ces mêmes règles.

Comme l'étranger qui se voit refuser l'entrée en France,
en application des dispositions de l'article 5 de l'ordonnance,
l'intéressé bénéficie des dispositions suivantes:

- le refus d'entrée fait l'objet d'une décision écrite prise par
l'autorité administrative, spécialement motivée d'après les éléments
de l'espèce. Un double de cette décision est remis à l'intéressé.

- l'étranger est mis en mesure d'avertir ou de faire avertir
la personne chez laquelle il a indiqué qu'il devait se rendre, son
consulat ou le conseil de son choix

- en aucun cas, le refus d'entrer ne peut donner lieu à une
mesure de rapatriment contre le gré de l'intéressé avant l'expiration
du délai d'un jour franc

- l'étranger peut être maintenu dans des locaux ne
relevant pas de l'administration pénitentiaire pendant le temps
strictement nécessaire à son départ.

Votre commission des Lois se montre favorable à cette

mesure de coordination . Elle vous demande d'adopter l'article sans
modification.
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Article2

Délit d'entrée et de séjour irréguliers en France

Cet article se propose , d'une part , de modifier
ponctuellement la définition du délit d'entrée et de séjour irréguliers
en France, figurant actuellement à l'article 19 de l'ordonnance du
2 novembre 1945 précitée, d'autre part d'étendre les dispositions de
cet article au cas de l'étranger s'étant vu refuser l'accès au territoire
métropolitain en application des dispositions de la Convention du
19juin 1990.

La modification de la définition du délit d'entrée et de

séjour irréguliers est l'objet du paragraphe premier de l'article. Le
délit est aujourd'hui constitué lorsque l'étranger a pénétré ou
séjourné en France sans se conformer aux dispositions des articles 5 et
6 de l'ordonnance, c'est-à-dire celles prévoyant que ne peut être admis
l'étranger non titulaire du titre requis, temporaire ou permanent.

Le présent article étend le délit au cas de l'étranger qui se
sera maintenu sur le territoire au-delà de la durée autorisée par son
visa. Cette extension tend à combler une simple lacune : en effet,
l'étranger est déjà en situation irrégulière lorsqu'il s'est maintenu un
mois après l'expiration du délai de trois mois, qu'il ait ou non été
titulaire à l'origine d'un visa, à moins qu'il ait demandé à bénéficier
d'une carte de séjour. L'article couvre donc la période s'étendant de
l'expiration du visa à celle de la période de quatre mois s'étant écoulé
depuis l'entrée en France.

Le paragraphe II de l'article applique les dispositions de
l'article 19 de l'ordonnance à l'étranger qui s'est vu refuser
l'admission en application de la Convention. Il prévoit que les mêmes
dispositions couvrent l'étranger qui n'est pas ressortissant d'un État
membre de la Communauté européenne s'il a pénétré sur le territoire
métropolitain sans remplir les conditions mentionnées aux points a),
b) ou c) du paragraphe 1 de l'article 5 de la Convention, soit

- posséder un document ou des documents valables
permettant le franchissement de la frontière, déterminés par le
comité exécutif ;

- être en possession d'un visa valable si celui-ci est requis ;

- présenter, le cas échéant, les documents justifiant de
l'objet et des conditions du séjour envisagé et disposer des moyens de
subsistance suffisants, tant pour la durée du séjour envisagé que pour
le retour dans le pays de provenance ou le transit vers un État tiers
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dans lequel son admission est garantie , ou être en mesure d'acquérir
légalement ces moyens.

Ces dispositions ne sont pas, cependant, applicables si
l'étranger a été admis pour des motifs humanitaires ou d'intérêt
national ou en raison d'obligations internationales ou s'il est en
transit. L'article étend, d'autre part, le délit au cas de l'étranger qui ,
en provenance directe du territoire d'un État partie à la Convention,
est entré ou a séjourné sur le territoire métropolitain sans se
conformer aux dispositions relatives au visa uniforme prévu par
l'article 19 de la Convention ou à celles définissant les conditions de

circulation de l'étranger. Ces règles s'appliqueront également dans le
cas de l'étranger signalé aux fins de non admission lorsque ce
signalement résultera d'vae décision exécutoire.

Disposition essentielle, le délit couvre en outre le cas de
l'étranger qui, en provenance directe du territoire d'un État partie à
la Convention, n'a pas souscrit , au moment de l'entrée sur le
territoire, la déclaration obligatoire prévue par l'article 22 du texte
international lorsqu'il était astreint à cette formalité. 11 tranche, au
demeurant, la question du lieu où cette déclaration doit être effectuée,
laissé en suspens par la convention, en prévoyant cette formalité nu
passage de la frontière. On rappellera toutefois les incertitudes 'de
cette procédure, qui devront être rapidement levées, exposées dans le
rapport de votre commission de contrôle chargée d'examiner la mise
en place et le fonctionnement de la convention, n# 167 ( 1991-1992)
Tome p. 29 et s.

Votre commission des Lois vous demande d'adopter sans
modification ces différentes dispositions.

Article 3

Obligations et responsabilité du transporteur

Cet article intègre dans l'ordonnance du 2 novembre 1945
une disposition nouvelle , exposée dans son principe dans
l'introduction générale du présent rapport, déterminant plusieurs
obligations à la charge du transporteur en matière de contrôle des
documents de police exigés de k xrs passagers.

Cette disposition résulte des prescriptions de la
Convention du 19juin 1990 qui impose aux Etats contractants la mise
en oeuvre d'une législation permettant en quelque sorte un filtrage à
la source des flux migratoires.
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L'article prévoit qu'est punie d'une amende d'un montant
maximum de 10 000 francs l'entreprise de transport aérien ou
maritime qui débarque sur le territoire français en provenance d'un
autre État, un étranger non ressortissant d'un État membre de la
Communauté économique européenne démuni du document de
voyage et, le cas échéant, du visa requis par la loi ou l'accord
international qui lui est applicable à raison de sa nationalité.

L'article détermine ensuite les conditions de constatation

du manquement du transporteur dans ce domaine . Celui-ci est
constaté par un procès-verbal établi par un fonctionnaire appartenant
à l'un des corps dont la liste est définie par décret en Conseil d'État.
Copie de ce procès-verbal est remise au transporteur.

Les formes de la sanction revêtent un caractère

spécifique : le manquement relevé donne lieu à une amende
prononcée par le ministre de llntérieur. Le transporteur est, d'autre
part, mis à même de présenter ses observations écrites dans un délai
d'un mois sur le projet de sanction de l'Administration. Par ailleurs,
la décision du ministre, qui est motivée, est susceptible d'un recours
de pleine juridiction : en d'autres termes, la formation d'appel ne
statue pas en simple annulation ou réformation de la décision, mais
reçoit compétence pour se prononcer, le cas échéant, à son tour. Enfin,
l'amende peut être prononcée autant de fois qu'il y a d'étrangers
concernés, sans que cette règle soit obligatoire : le projet se veut
moduler le dispositifde telle sorte que soit plus durement sanctionnée
l'entreprise coutumière du fait et épargnée cette victime d'une simple
erreur dans les procédures de contrôle effectuées au départ.

L'article détermine ensuite une règle de prescription : le
ministre ne peut infliger d'amende à raison des faits remontant à plus
d'un an.

Enfin l'article dispose que l'amende n'est pas infligée :

- lorsque l'étranger non ressortissant d'un État membre de
la Communauté économique européenne, qui demande l'asile, a été
admis sur le territoire français ou lorsque la demande d'asile n'était
pas manifestement infondée. Cette dernière disposition tend à prendre
acte du fait que le transporteur ne peut être à même que d'un contrôle
sommaire et ne peut se substituer sur place aux services compétents
de l'OFPRA statuant à l'arrivée ; elle se veut préserver le droit d'asile.

- lorsque le transporteur établit que les documents requis
lui ont été présentés au moment de l'embarquement ou lorsque les
documents présentés ne comportent pas un élément d'irrégularité
manifeste.
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Dans un troisième paragraphe , l'article ajoute que
l'ensemble de ces dispositions est également applicable à l'entreprise
de transport routier exploitant des liaisons internationales en
provenance d'un État non partie à la Convention, sous la forme de
lignes régulières, de services occasionnnels ou de navettes, à
l'exclusion des trafics frontaliers. Le taux de l'amende est cependant
fixé, dans ce cas, à un montant maximum de 5 000 francs par passager
concerné. D'autre part, si l'entreprise n'a pu procéder à la vérification
du document de voyage et, le cas échéant, du visa du passager, une
exonération de l'amende est prévue s'il est justifié d'un contrôle à
l'entrée sur le territoire de l'espace Schengen ou, à défaut d'un tel
contrôle , s'il est établi qu'une vérification a été opérée à l'entrée sur le
territoire français par les services compétents.

Votre commission se montre favorable à cet article, qu'elle
vous demande d'adopter sans modification, sous la réserve de quatre
amendements de simple forme ; le premier de ces amendements tient
notamment à éviter que la disposition nouvelle.s'intègre dans le cadre
d'un ancien article 20 de l'ordonnance du 2 novembre 1945, abrogé en
1958.

Elle tient toutefois à souligner qu'il importera que le
Gouvernement français détermine un ensemble d'aménagements
avec les pays de départ pour que les transporteurs aérien, maritime et
routier soient libres de procéder aux différents contrôles nécessaires.

Article 4

Rapport au Parlement

Cet article prévoit que le Gouvernement présentera avant
le 1er juin 1993, un rapport au Parlement sur l'application des
dispositions précédentes et sur celles, similaires, existant dans les
Etats signataires de la Convention. Ce rapport analysera les
conséquences de l'entrée en vigueur de la loi , notamment en ce qui
concerne la responsabilité des transporteurs, et plus particulièrement
ceux assurant les liaisons en provenance et à destination des Etats
parties à ladite Convention.

Votre commission se montre favorable à cette obligation
d'information des assemblées.

Il est à souligner toutefois que les législations en vigueur
dans les autres pays ne résulteront vraisemblablement pas, au 1er
janvier 1993, de la simple application de la convention, dans la
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mesure où seul parmi tous les parlements des pays concernés, le
parlement français a autorisé la ratification de la convention.

Les législations présentées seront, en principe, les seuls
textes aujourd'hui en vigueur, exposés ci-dessus.

Votre commission pense cependant qu'il pourra être utile
que le Parlement dispose également d'éléments de réflexion de même
type après l'entrée en vigueur de la Convention de Schengen.

A cet effet, elle vous demande d'adopter un amendement
prévoyant qu'un second rapport, semblable, sera présenté un an après
l'entrée en vigueur de la Convention.

Votre commission vous propose enfin, à ce même article,
un second amendement de simple forme.

Articles

Reconduite à la frontière

Modifiant la rédaction de l'article 22 de l'ordonnance du

2 novembre 1945 précitée, cet article redéfinit les conditions dans
lesquelles un étranger peut être reconduit à la ; frontière par
coordination avec les dispositions de la Convention du 19 juin. Il
précise d'autre part les autres cas de reconduite hors les situations
prévues par celle-ci.

Par coordination avec la Convention du 19 juin, l'article
précise que la reconduite à la frontière peut être décidée à l'encontre
de l'étranger qui ne remplit pas les conditions prévues à l'article 5 de
la Convention, dont on a rappelé le contenu plus haut, celui qui ne
répond pas aux obligations prévues en matière de visa uniforme,
également présentés plus haut, ou qui n'a pas souscrit la déclaration,
mentionnée ci-dessus, prévue par l'article 22.

L'article prévoit, d'autre part, que ces dispositions sont
applicables à l'étranger qui s'est maintenu sur le territoire en
violation des prescriptions de la Convention.

En ce qui concerne l'extension des cas de reconduite & la
frontière du droit interne, l'article ajoute aux quatre cas actuels
susceptibles de permettre la reconduite deux cas supplémentaires.
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L'étranger peut aujourd'hui faire l'objet d'un arrêté de reconduite à la
frontière :

- s'il n'a pas justifié être entré régulièrement sur le
territoire français, à moins que sa situation n'ait été régularisée
postérieurement à son entrée ;

- s'il s'est maintenu sur le territoire à l'expiration d'un
délai de trois mois à compter de son entrée en France, sans être
titulaire d'un premier titre de séjour régulièrement délivré ;

- s'il s'est maintenu sur le territoire au-delà d'un mois à

compter de la date de notification du refus de la délivrance ou du
renouvellement d'un titre de séjour temporaire ;

- s'il a fait l'objet d'une condamnation définitive pour
contrefaçon, falsification, établissement sous un autre nom que le
sien ou défaut de titre de séjour.

L'article ajoute à ces quatre hypothèses les trois motifs de
reconduite suivants :

- l'étranger s'est maintenu sur le territoire au-delà de la
validité de son visa ;

- l'étranger n'a pas demandé le renouvellement de son
titre de séjour temporaire et s'est maintenu sur le territoire au-delà
du délai d'un mois suivant l'expiration de ce titre ;

- l'étranger s'est maintenu sur le territoire sous le couvert
d'un récépissé de demande de carte de séjour ou d'autorisation
provisoire de séjour et s'est vu refuser le renouvellement ou retirer ces
titres.

Votre commission vous demande d'adopter cet article sans
modification.

Article 6

Reconduite à la frontière de l'étranger répertorié au système
d'information central Schengen

La mise en place d'un répertoire central des étrangers
signalés aux fins de non admission dans l'espace Schengen constitue
une disposition essentielle de la Convention du 19juin.
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Le présent article prévoit de déterminer les modalités de
mise en oeuvre de la non admission de l'étranger répertorié . Il
complète l'article 26 bis de l'ordonnance du 2 novembre 1945 par un
second alinéa disposant que l'étranger non ressortissant d'un État
membre de la C.E.E. qui a fait l'objet d'un tel signalement en vertu
d'une décision exécutoire prise par l'un des autres Etats partie à la
Convention et qui s'est trouvé irrégulièrement sur le territoire
métropolitain, peut faire l'objet d'une décision d'office de reconduite à
la frontière.

Votre commission vous demande d'adopter cet article sans
modification.

Article 7

Obligation de rapatriement pesant sur le transporteur

Complément des dispositions de l'article 3, cet article
prévoit que l'entreprise de transport qui a acheminé l'étranger en
situation irrégulière est tenu de ramener l'intéressé sans délai à la
requête de l'autorité à son point de départ ou en cas d'impossibilité,
dans l'État qui a délivré le document de voyage avec lequel il s'est
déplacé ou encore en tout autre lieu où il peut être admis. L'article
définit ainsi une obligation à la charge du transporteur ne résultant
pas nécessairement de la défaillance initiale de celui-ci.

L'article ajoute que ces dispositions sont applicables
lorsque l'entrée en France est refusée à l'étranger en transit

- si la compagnie de transport qui devait l'acheminer dans
le pays de destination ultérieure refuse de l'embarquer

- si les autorités du pays de destination lui ont refusé
l'entrée et l'ont renvoyé en France.

Il prévoit enfin que, lorsque le refus d'entrée a été
prononcé, et à compter de cette décision, les frais de prise en charge de
l'intéressé pendant le délai nécessaire à son réacheminement ainsi
que les frais mêmes de réacheminement incombent au transporteur
qui l'a débarqué en France.

Votre commission des Lois vous demande de vous montrer

favorable à ces dispositions et d'adopter cet article sans modification,
sous la réserve de deux amendements de simple forme.
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Article 7 bis nouveau

Affectation en zone de transit de l'étranger non admis
et du demandeur d'asile

La création du dispositif de la zone de transit, dont on a
souligné dans l'exposé général qu'elle était une disposition essentielle
du projet de loi quoique résultant d'un simple amendement déposé par
le Gouvernement au cours du débat devant l'Assemblée nationale, est
la matière du présent article 7 bis.

L'article insère dans l'ordonnance du 2 novembre 1945 un

article 35 quater nouveau définissant le principe de la zone, les
modalités de constitution de celle-ci et la procédure de maintien de
l'étranger en cause.

La zone est délimitée par arrêté du préfet : elle s'étend des
points d'embarquement ou de débarquement sur le territoire français
aux postes où sont effectués les contrôles des personnes à l'entrée et à
la sortie du territoire. Elle peul être étendue pour inclure dans son
périmètre un ou plusieurs lieux d'hébergement sur l'emprise
portuaire ou aéroportuaire.

En principe, la zone est définie dans l'emprise du port ou
de l'aéroport ou est contiguë à celle-ci : elle peut cependant s'étendre
au delà.

L'article prévoit que le maintien en zone de transit est
prononcé par une décision écrite et motivée du chef de poste de
contrôle aux frontières ou du fonctionnaire désigné par lui , titulaire
du grade d'inspecteur. La décision est inscrite sur un registre
mentionnant l'état civil de l'étranger concerné et les conditions de son
maintien en zone. Dans le texte initial de l'amendement était en outre

prévue la communication sans délai de la décision au procureur de la
République : l'Assemblée nationale a supprimé cette dernière
disposition.

Ce maintien en zone de transit n'était pas, dans le texte
initial de l'amendement du Gouvernement, limité dans le temps, le
projet de loi prévoyant toutefois qu'il devait être restreint au temps
strictement nécessaire au rapatriement de l'étranger non admis et à
l'examen de la demande d'admission du demandeur d'asile. Par un
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second sous-amendement, l'Assemblée nationale a réduit à un
maximum de 20jours le délai d'application de cette mesure.

Le maintien en zone de transit au-delà de 20 jours peut
cependant être autorisé, pour une durée qui ne peut être supérieure à
10 jours, par le président du tribunal administratif ou par un
magistrat délégué par lui. Le président ou son délégué statue dans un
délai de 48 heures à compter de sa saisine par le préfet. L'audience
peut avoir lieu dans la zone de transit où l'étranger se trouve. Ce
dernier peut demander au président du tribunal ou à son délégué le
concours d'un interprète et la communication de son dossier. Il est
assité de son conseil, s'il en a un ou peut demander qu'il lui en soit
désigné un d'office. L'audience est publique : elle se déroule en
présence de l'intéressé sous réserve que celui-ci, dûment convoqué, ne
se présente pas. Le jugement du président du tribunal ou de son
délégué est susceptible d'appel dans un délai d'un mois devant le
président de la section du contentieux du Conseil d'État ou devant un
conseiller d'Étatdélégué par lui. Cet appel n'est pas suspensif.

L'article dispose enfin que, pendant la période de maintien
en zone de transit, l'étranger est libre de quitter à tout moment cette
zone pour toute destination étrangère de son choix. Il ajoute qu'il peut
demander l'assistance d'un interprète ou d'un médecin et
communiquer s'il le désire avec toute personne de son choix. Il est pair
ailleurs immédiatement informé de ce droit au moment de la décision

de maintien, le cas échéant par l'intermédiaire d'un interprète s'il ne
connaît pas la langue française.

L'article prévoit par. ailleurs que ces différentes
dispositions s'appliquent également à l'étranger qui se trouve en
transit dans un port ou un aéroport français :

- si la compagnie de ransport qui devait l'acheminer dans
le pays de destination ultérieure refuse de l'embarquer

- si les autorités du pays de destination lui ont refusé
l'entrée et l'ont renvoyé en France.

Comme elle l'a indiqué dans l'exposé général du présent
rapport, votre commission pense que le dispositif de la zone de transit
comble un videjurdique en matière de frontière aérienne.

Elle ob:r--e d'autre part que le régime des zones
internationales des aéroports constitue à cet égard un utile précédent.

Aussi, votre commission des Lois vous demande d'adopter
cet article sans modification.
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Article

Décret en Conseil d'État

Cet article se limite à prévoit qu'ur crêt en Conseil
d'État fixera les conditions d'application de la présente loi .

Votre commission vous demande de l'adopter sans
modification.

Article 9

Entrée en vigueur

Cet article se propose un triple objet :

- prévoir l'entrée en vigueur des dispositions du projet de
loi de simple coordination avec la convention du 19 juin 1990 à la
seule date de prise d'effet de la Convention.

On rappellera que celle-ci est susceptible de recevoir
application aucours du premier semestre 1993, dans la mesure où le
processus de ratification, achevé en France, pourrait l'être également,
dans les autres pays de l'espace Schengen, dans le courant 1992.

- l'article décide ensuite l'entrée en vigueur immédiate des
dispositions modifiant l'ordonnance du 2 novembre 1945 hors toute
procédure de coordination avec la convention ainsi que celles jugées
détachables de la convention : c'est ainsi que recevront notamment
application sans délai les dispositions des articles 3 et 7 relatifs aux
obligations des transporteurs.

- l'article prévoit enfin que les dispositions du projet de loi
de coordination avec la Convention du 19 juin ne seront applicables
que dans les départements métropolitains de la République.

Cette restriction résulte du texte même de la convention.

Votre commission des Lois vous demande d'adopter cet
article sans modification.
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Sous le bénéfice de ces différentes observations, et sous la
réserve del'adoption des amendements qu'elle vous propose, votre
commission des Lois vous demande d'adopter le présent projet de loi.
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l'objet d'une décision écrite,
prise psr nos sUlii aduiuiitia*

m.t »
P¥B OCBfl ymt OOCTCI CO VOMC

d'État, spécialement motivée
■■ « »» —

oqrm mumu ae lapscti
dont le double est remis à linté-

ressé.

L'&zsnger smjri est opposé
un reft d'entrée est mis en

mesure d'avertir ou de bire ner-

tir ts pu sonne chez laquri I s
indigné quil devait se rendre.

Texte *M projet de M

Article premier.

Il est inséré dans l'ordonnance
or 45-265» du 2 novembre 1945
relative aux condition d'entrée

et de séjour des étrangers en
France, un article 5-2 ainsi ré-
&ét

* At >2 — Les dispositions
~a _ a*

on uuioaam sqdom oc i W

tide 5 «ont sppfi i fétnn-
ger i qei lentrés en Fra a été
■efats en spplrarnn de Farti-
de 5 de la coawotioa d'appica -
tion de l'accord du 14 juta 1915
portant suppression graduais
des contrôles aux frontières

commîmes signée la 19 juin
1990 »

Tacts adapté
par l*AsscaMia nationale

Article premier.

Alinéa sans modification.

• Ait 3-1-

fétnmer qui n'est pat teuortb-
tant dun Étal membre de la

Commuait économique euro
péenne à qd rentrée tm le ter-
toire mitropoàtein a été refit-
sèe- » convention

tiptit i Schengen le 19 Juin
1990 »

Pnpsstdsaa
la la nawlnlna

Article premier.

Sens mnrtiftrstion.
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Texte de rcféreace Texte da projet de loi Texte adopte
par l'AiseaMée nationale

Prapaaltloas
la eommk$êom

M» consulat ou k conseil de son
choix.

En «nia cas, le refis d'entrée
ne peut donner lieu i une maure
de rapir fament contre le gré de
ITatéreMè avant l'expirationdu
dtd d'un jour fine. L'étranger
auquel est opposé un re&s d'en
trée peut tee maintenu dut des
locaux ne rekvaot pas de l'admi -
mstrttioa pénitentiaire pendant
le temps strictement nécessaire à
son départ, dans les conditi
prévues à l'article 35 bis. ,

Cmeatta i'apflkatiM de
l'Acewd de Sebeagaa 4a
14   ja 1MS cat» IM GOT-
?tra*miati 4M Etats 4«

de la KéyaUHae IMérak
4VUkaagae et 4a ta Sipa*
bible fraafabe relatif à la
suppression gn4aslle des
centrales au fraatUres

ci—an signée le 19 Jaia
im.

Article premier.

Auseàs de la présente
convention, ca entend par ;

Fincf t toute ptnooDe il*
tre que les resaortinanu des

- Etats DUTA des COQSBDSU

Étranger signalé aux fns de
DOB-admissktt : tout étranger
signalé aux fins de non aduos*
shn dans le lyaàsc dtnfi-
tion Schengen conforaément
aux dispostions de l'sitide 96.

Ait S.

1 . Pour un säour n'excédant
pas trois mois, l'entrée sur les
territoires des parties contacts»
tes peut être accordée à fétran-
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Texte de refereoce Texte tn projet de loi Texte adopte
par l'Assemblée utiouk

PlOfMltfMI
dm la CMUllnlM

jer qui remplit les conditions
d-aprés :

a) posséder un document ou
des documents niables permet
tant le fndûssement de la fco-
tiére, déterminés par le comité
exécutif ;

b) être en possession d'un
visa valable si celui-ci est requis

c) présenter, le cas échéant,
les documentsjustifant de l'otjet
et des conditons du sgour envi
sagé et i&spoaer des moyens de
subsistance suffisants,tant pour
la durée du s$»r envisagé que
pour le retour dans le pays de
provenance ca le trust vers an
État tien dans lequel son admis
sion est garantie, ou être en
mesure d'acquérir léglement cea
moyens :

d) ne pas être signalé aux fins
de noa-admisn

e) ne pu être considéré
comme pouvant compromettre
l'ordre pubic la sécurité natio
nale on les relatons internationa
les de l'une des parties contrac
tantes.

2. L'entrée sur les territoires
des parties contractantes doit
être re&sée à l'étranger qui ne
remplit pas l'ensemble de ces
conditions, sauf si une partie
contractante estime nécessaire de
déroger à ce principe pour des
motifs ou d'intérêt
national ou ta raison d'obliga 
tions internationales. En ce cas,
l'admission sera limitée au terri
toire de la partie contractante
concernée qui devra en avertir les
autres parties contractantes.

Ces régies ne font pas obstacle
à l'application des dispositions
particulières relatives au droit
d'asile ni de celles de l'article IS.

3 . Est admis en transit
l'étranger titulaire Time autorisa
tion de séjour ou d'Un visa de
retour délivrés par l'une des par
ties contractantes ou, si néces
saire, de ces deux documents,
sauf s'il figure sur la liste de
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Texte de référence

signalement nationale de la par
tie contractante aux frontières

extérieure*de laquelle il ie pré-
tente.

OraouaaccH

2 Dorembre 1945 précité.

Art 4 - Tout étranger doit,
sll séjourne en France st après
l'expiration d'un délai de trois
mois depuis son entrée sur le
territoire français, être muni
Tune carte de séjour délivrée
dans les conditions prévues à la
présente ordonnance.

Le délai de trois mois prévu
ci-dessus peut être modifié per
décret pris sur le rapport du
ministre de lintérieur.

La carte de séjour peut provi
soirement être remplacée par le
récépissé de la demande de déli
vrance ou de renouvellement de
ladite carte.

Art 19. - L étranger qui a
pénétré ou séjourné en France
sans se conformer aux disposi
tions des articles S et 6 sera puni
d'un emprisonnement d'un mois
à un an et d'une amende de

2 000 Fi 20 000 F.

La juridiction pourra en outre
interdire au condamné, pendant
une durée qui ne peut excéder
trois ans, de pénétrer ou de sé
journer sur le territoire fiançais.
L'interdiction du territoire em

porte de plan droit reconduite
du condamné à la frontière,le

cas échéant, i l'expiration de la
peine d'emprisonnement

Texte dl projet de loi

Art 2.

I. - Le premier alinéa de
raitide 19 de l'ordonnance
n* 45-2658 du 2 novembre 1945

précitée est remplacé per les
dispositions suivantes >

• L'étranger qui a pénétré ou
séjourné en France sans se
conformer aux disposhiuRS des
articles S et 6 ou qui s'est main
tenu sur le territoire ' fiançais
au-delà de la durée autorisée par
son visa sera puni d'un empri
sonnement d'un mois à un an et

d'une amende de 2000 F à

20000 F. »

II. — Il est qcjtê, après le
second alinéa de l'article 19 de

Texte adopte
par 1'Assemblée nationale

Art. 2.

l. - Le premier

. par un pa

ragraphe / ainsi rédigé :

« /. - L'étranger-

20000 F. »

n. —_

Propositions
de la cauhsloa

Art. 2.

Sans modifaton
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Texte de réference

Caertatioa 4a Ujii 1994
jndtcc.

Art 19.— 1 . Les étrangers
titulaires d'un vin uniforme gui
sont entré* régulièrement «ur le
territoire de l'une de* parties
contractante* peuvent circuler
librement ur le territoire de Ien-

wmble de* partie* contractante*
pendant la durée de vmBditè du

; vin. pour autant qu'ils rempUs-,
sent le* condftkms d'entrée vi

sée* à l'article 5. paragraphe l.
pointa a, c. du e.

2. Jusqu'à l'instauration du
vin uniforme,les étranger» titu
laires d'un visa délivré par une
des partie* contractantes qui sont
entrée* régulièrement sur le terri
toire de l'une d'elles, peuvent
circuler librement sur le territoire

de l'ensemble des parties
contractantes pendant u durée
de validité du visa et au maxi

mum pendant trois mois à comp
ter de la date de la première
entrée, pour autant qu'ils rem
plissent les conditions d'entrée

Texte 4a MM 4e loi

1 ordonnance n* 45-2658 du

2 novembre 1945 précitée, un
troisième alinéa ainsi rédigé :

« Le* mêmes dispositions sont
applicables à l'étranger qui n'est
pas ressortissant d'un État mem
bre de la Communauté écono

mique européenne :

« 1* s'il a pénétré sur le terri
toire métropolitain sans remplir
les conditions mentionnées aux

points 4 b ou c du paragraphe I
de l'article 5 de la convention

d'application de l'accord de
Schengen du 14Juin 1985 relatif
à la sppression graduelle des
contrôles aux frontières conunu-
«« signée à Schengen le 19 juin
1990, et sans avoir été admis sur
le territoire en appficatk» des
disposition dea paragraphes 2
on 3 de l'article 5 de ladite

convenion ; a en est de même
lorsque l'étranger fait l'objet d'un
signalemen an fins de non-ad-
mission en application d'une
dérision rséoitoire prise par un
autre État partie à ladite conven
tion »

« 2* ou si, ca provenance di
recte du territoire d'un État par
tie à cette convention, il est entré
ou a séjourné sur le territoire
mfmpolitsln sans se conformer
aux dispositions des aticles 19,
paragraphe* 1 et 2. 20, paragra
phe 1 , 21 , paragraphe I , ou 21 ,
pangnphe 2, de ladite conven
tion, à rexcepti de* condition*
visées au point edu paragraphe 1
de l'article S de cette convention

et au point d lorsque le signale
ment aux fins de non-admission

ne résulte pas d'une décision
exécutoire prise par un autre État
partie i la convention, ou sans
souscrire, au moment de l'entrée
sur ce territoire, la déclaration

obligatoire prévue par l'article22
de ladite convention, alors qui]
était astreint à cette frmalité. »

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

précitée, le pa
ragraphe subant :

« //. — Les mêmes peines
sont..

... européenne

* 1'

— convention si

gnée à Schengen-.

...'conven

tion (

2V. -

paragraphe* 1 ou 2.™

„ formalité. >

Propositon
de la commission
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Texte de réfémce Texte db projet te M Texte Uopti
par l'Assemblée nationale

Propositions
de bcMulitlM

visées a I article 3. paragraphe I ,
points a, c. d et e.

3. Les paragraphes 1 et 2 ne
t'appliquent pu aux visas dont la
validité (kit l'objet d'une limita*
lion territoriale conformément

aux dispositions du chapitre 3 du
présent titre

4. Les dispositions du présent
article s'appliquent sans préju
dice des dispositions de l'arti 
cle 22.

Art 20 1 . Les étrangers non
soumis à l'obligaton de vita
peuvent circuler librement sur les
territoires des parties contractan
tes pendant une durée maximale
de trois mois ai cours «Tune

période de six mois à compter de
la date de première entrée, pour
autant qu'ils remplissent les
conditions d'entrée visées i l'ar
ticle 3, paragraphe I , points « c
dtte

: 2. Les dispositions du para
graphe 1 ne font pas obstacle aii
droit de chaque partie contrac
tante de prolonger au-delà de
trois mois le séjour d'un étranger
sur son territoire dans des cir

constances exceptionnelles ou
par application des dispositions
d'un accord bilatéral conclu an
térieurement A l'entrée en vi
gueur de la présente convention.

3. Les dispositions du présent
article s'appliquen sans préju
dice des dispositions de l'arti
cle 22.

An. 21. - 1 . Les étrangers
titulaires d'un titre de séjour
délivré par une des parties
contractantes peuvent, sous le
couvert de m titre ainsi que d'un
document de voyage, ces docu
ments étant en cours de validité,
circuler librement pendant une
période de trois mois au maxi
mum sur le territoire des autres

parties contractantes, pour au-
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Texte de réference Texte da «jet k M Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Pro
de la coMBissioa

; tttf qu'ils remplissent les comf-
tions d'entré: visées à l'article 5,
paragraphe 1 , points a. cet e. et
qu'ils ne firjrent pas IUT U liste
de signalement natonle de b
partie cooftactante concernée.

2. Le psragraphe 1 t'applique
également tm étrangers titulaires
d'une autaisatkxi provisoire de
séjour délivrée par l'une des
parties contractantes et d'un do
cument de voyage délivré par

' cette partieiootractante.

3. Les ptrties contractantes
communiqueatau comité exécu-

\tiflaEste des Moments quees
délivrent valantitee de séjour ou
wtorisation provisoire de séjour
etdocument de vtyage au sens
du présent article.

4. Les dispositions du présent
article s'appliquent uns préju
dice Ces dispositions de Tard-
de 22:

Art 22 - 1 . Les étrangers
entrés rcgLti sur le terri
toire dîne des parties contrac
tantes sont tenus de se déclarer,

dans les conditions fxées par
i claque partie contractai aux

autorités compétentes de la par-
lie contractante sur le territoire

de laquelle ils pénètrent. Cette
dédantion peut être wuacrite au
choix de chaque pantit contrac
tante.soit à fentrée. soit, dans
un délai de trois jours ouvrables
à partir de rentrée, à l'intérieur
du territoire de la partie cortrac-
tante sur lequel Os pénètrent

2. Les étranger» résidant sur
le territoire de l'une des partie»
contractantes et qui se rendent
sur le territoire d'une autre partie
contractante sont astreints à

l'obligation de déclaration visée
ou paragraphe l.

3. Chaque partie contractante
arrête les exceptions aux disposi
tions des paragraphes I et 2 et
les communique au comité exé
cutif
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Texte de référence

Art 26. - l. Sous réserve des

«logements qui découlent de
leur adhésion à la Convention de

Genève du 28 juillet 1951 rda-
tive au statut des raies, telle
qu'amendée par le Protocole de
New York (fi 31 janvier 1967,
les parties contractantes s'enga 
gent à introduire dans leur légis-
lati nationale les régies suivan
tes :

a) si l'entrée sur le territoire
d'une des parties contractantes
est reftaée à un étranger, le
transporteur qui l'a amené à la
frontière extérieure par voie aé
rienne. maritime ou terrestre est

tenu de le reprendre en charge
sans délai. A la requête des auto
rités de surveillance de la fron

tière. il doit ramener l'étranger
dans fEtat tiers à partir duquel il
a été transporté, dans l'État tiers
qui a délivré le document de

yvoyage avec lequel il a voyagé ou
dans tout autre État tien où son

admission est garantie
b) le transporteur est tenu de

prendre toutes les mesures né
cessaires pour s'assurer
l'étranger transporté par voie
aérienne ou maritime est en pos
session des documents de voyage
requis pour rentrée sur les terri
toires des parties contractante.

2. Les parties contractantes
s'engagent, sous réserve des en
gagements qui découlent de leur
adhésion à la Convention de

Genève du 28 juillet 1951 rela
tive au statut des réfugiés, telle
qu'amendée par le Protocole de
New York du 31 janvier 1967 et
dans le respect de leur droit
constitutionnel, à instaurer des
sanctions i rencontre des trans

porteurs qui acheminent par voie
aérienne ou maritime d'un État
tiers vers leur territoire des

étrangers qui ne sont pas en
possession des documents de
voyage requis.

Texte da projet de loi

Art 3.

Il est rétabli dans l'ordon

nance n* 45-2658 du 2 novem

bre 1945 précitée un article 20
ainsi rédigé :

* Art 20 — l. - Est punie
d'une amende d'un montant

maximum de 10 000 F l'entre

prise de transport aérien ou
maritime qui débarque sur le
territoire français, en provenance
d'un autre Etat. un étranger non
ressortissant d'un État membre

de la Communauté économique
européenne et démuni du docu
ment de voyage et. : le cas
échéant du visa requis par la loi
ou l'accord international qui lui
est applicable à raison de sa
nationalté

« Le manquement est constaté
par un procés-veral établi par
un fonctionnaire appartenant i
l'un des corps dont la liste est
définie par décret en Conseil
d'État. Copie du procès-verbam
est remise au transporteur inté
ressé. Le manquement ainsi re
levé donne fieu i une amende

prononcée par le ministre de
l'Intérieur. L'amende peut être
prononcée autant de fis qu'il y
a de passagers concernés. Son
montant est venfc au Trésor pu
blic par le transporteur.

« Le transporteur a accès au
dossier et est mis i même de

présenter ses observations écrites
dans un délai d'un mois sur le

projet de sanction de l'adminis
tration. La décision du ministr,
qui est motivée, est suscepible
d'un recours de pleine juridic
tion.

« Le ministre ne peut infliger
d'amende à raison de bits re

montant à plus d'un an.

« II. — L'amende prévue au
premier alinéa du présent article
n'est pas infligée :

• 1* lorsque létranger non
ressortissant d'un État membre

Texte adopte
par l'Assemblée nationale

Art. 3.

Alinéa sans modification.

» Art 20 - 1. — Sans modif-

cation..

• ll. — Sans modification.

Propositions
de la commission

Art. 3.

Il est bitré, apm l'arti20
drl'ordonnance~

~ précitée, un article 20 bts
ainsi rédigé :

• Art 20 bis. — _

nationalité.

Le manquement—

-. remise i rnatprist de
tansport Mrtssit. Le man
quement-.

- par fampri dt transport

« L'entreprise de transport a

_ jur*fic-
tion.

« Alinéa sans modification.

« II. - Alinéa sans modifica
tion.

« I* Sans modification s
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Texte de référence

3. Le» dispositions du para
graphe l. point & et du paragra
phe 2 s'appliquent aux transpor-
teursde groupes assurant des
liaisons routières internationales

par atocar à l'exception du
trafic frontalier.

Texte da projet de loi

de la Communauté eccrymique
européenne qui demande l'asile a
été admis sur le territoire français
ou lorsque la demande d'asile
n'était pas manifestement infon
dée ;

« 2* lorsque le transporteur
établit que les documents requis
lui ont été présentés au moment
de l'embarquement ou lorsque
les documents présentés ne
comportent pas un élément d'ir 
régularité manifeste.

« ni. - Les dispositions du
présent article sont appfcabies à
lentrepri de tnnspoit routier
exploitant des liaisons interna
tionales en provenance d'un État
non partie à la convention de
Schengen, sous la forme de li
gnes rgulières de services occa
sionnels ou de navette, à l'exdu -
sion des trafics frontaliers. Le

taux de l'amende est fxé dans ce

cas i un montant maximum de

S 000 F par pmigrr concerné.

• Si une telle entreprise n'a pu
procéder à la vérification du
document de voyage et, le cas
échéant, du visa des passages
empruntant ses services, elle est
exonérée de l'amende prévue au
précédent alinéa, à condition
d'avoir justifié d'un contrôle à
rentrée sur le territoire d'une des

parties contractantes ita conven
tion signée à Schengen le 19 juin
1990 ou. à déft* d'un tel

contrôle, à condition d'y avoir
bit procéder à l'entrée sur le
territoire fiançais par les services
compétents.»

Art 4.

Le Gouvernement présentera
avant le 1" juin 1993 un rapport
au Parlement sur l'application de
l'article 20 de l'ordonnance

n* 45-2658 du 2 novembre 1945

précitée et sur l'application de

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

« m.-

~ â la convention s/gaie
à Schengen le 19 Juin 1990,

:■ .- concerné.

Alinéa sans modification.

Ait 4.

Le Gouvernement.

Propositions
de la coomisslon

« 2* lorsque l'entreprisede
transport établit- u

- manifeste.

« III. - Sans mxffcatxn.

Ait 4.

Le Gouvernement

... 199J. ainsi qu'un
an après ftntrie en ligueur de la
convention signée à Schengen le
19juin 1990, un rapport..
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Texte de référencé

Ordonnance du

2 aamabre 1M5 précité*.

Art 21 - Le représentant de
l'État dam le département et à
Pari»,le préfet de police, peu
vent, par arrêté motivé, décider
qu'un étranger sera reconduit à h
frontière dans les cas suivants t

1 * si l'étranger ne peut justi
fier être entré régulièrement sur
le territoire français à moins que
sa situation n'ait été régularisée
postérieure A son entrée ;

2* si l'étranger s'est maintenu
sur le territoire à l'expiration
d'un délai de trois mois * comp
ter de son entrée en France sans

être titulaire d'un premier titre de
séjour régulièrement délivré ;

3* si l'étranger auquel la déli
vrance eu le rnouvellement d'un

titre de séjour temporaire a été
refusé s'est maintenu sur le terri

toire au-delà d'un mois à cnmp-
ter de la date de notification du

refus ;

4* si l'étranger a fait l'objet
d'une condamnation définitive I

Texte da projet et loi

réglementations similaires dans
les Etats signataires de la
convention signée à Schengen k
19juin 1990 Ce rapport analy
sera les conséquences de la mise
en vigueur de la présente loi.
notamment en ce qui concerne la
responsabilité des transporteurs,
et plus particulièrement ceux
assurant des liaisons en prove
nance et à destination des Etats

parties à ladite convention.

Art. S.

L'article 22 de l'ordonnance

n' 45-2658 du 2 novembre 1945

précitée est ainsi rédigé t

« Art 21 - 1. - Le représen
tant de lEtat dans le départe
ment et, à Paris, le préfet de
police, peuvent, par arrêté mo
tivé, décider qu'un étranger sers
reconduit à la frontière dans les

cas suivants t

« I* si l'étranger ne peut justi
fier être entré régulièrement sur
le territoire français, à moins que
sa situation n'ait été régularisée
postérieurement * son entrée ;

« 2* si l'étranger s'est main
tenu sur le territoire au-delà de la

durée de validité de son visa. ou.

s'il n'est pas soumis à l'obliga
tion du visa, à l'expirationd'un
délai de trois mois à compter de
son entrée sur le territoire sans

être titulaire d'un premier titre de
séjour régulièrement délivré

« 3* si l'étrnger auquel la
délivrance ou le renouwSement

d'un titre de séjour temporaire a
été refusé s'est mainUm* w le

territoire au-delà d'un mois à

compter de la date de notifca-
tiondurefo ;

« 4' si l'étranger n'a pas de
mandé le renouvellement de son

titre de séjour temporaire et s'est
maintenu sur le territoire au-delà

du délai d'un mois suivant l'expi 
ration de ce titre ;

< 5* si l'étranger a fait l'objet
d'une condamnation défnitive

Texte adopte
par l'Assemblée aatioaale

— de l'enirit

en vigueur»

~ convention.

Ait 5.

Afinéa sans modification.

« Art 22. - 1. - Sam modifi
cation.

Praf«MoBs
de la commission

convention. Ce rpport..

responsabilité des entreprises de
transport et plus pariculière-
ment Hits assurant

-coira&a..'■

Art 5.

Sam modification.
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Texte de menace

pour contrefaçon., ««talion,
établissement tous un autre nom

que le tien ou défaut de titre de
«jour.

Dès ratification de l'arrêté de

reconduite i la frontière, l'étrin -

ger est immédiatement mis en
mesure d'avertir un conseil, son
consula ou une personne de son
choix.

Texte li projet de loi

pour contrefaçon. ahifcuioo.
établissement sous in autre nom

que le sien ou défaut de titre de
séjour ;

« 6* si le récépissé de la de
mande de carte de séjour ou
l'autorisation provisoire de sé
jour qui avait été délivré à
l'étranger lui a été retiré ou si le
renouvellement de ces docu

ments lui a été refusé.

• Dés notification de l'arTété

de reconduite à la frontière,
l'étranger est immédiatement mis
en mesure d'avertir un conseil,
son consulat ou une personne de
son choix.

« II. — Les dispositions du I'
du I sont applicables à l'étranger
qui n'est pas ressortissant d'un
État membre de la Communauté

économique européenne

« a) s'il ne remplit pas les
conditions d'entrée prévues à
''article 5 de la convention si

gnée i Schengen le 19 juin
1990 :

• b) ou si. en provenance di
recte du tenitoire d'un Eut par
tie à cette convention, O ne peut
justifi être entré sur le territoire
en se conformant aux disposi
tions des articles 19 paragra
phes I et 2. 20 paragraphe 1,21
paragraphes 1 ou 2 de la conven
tion signée à Schengen le 1 9 juin
1990. ou avoir souscrit au mo
ment de rentrée sur le territoire

la déclaration obligatoire prévue
per l'article 22 de ladite conve-
tion. alors qu'il était astreint à
cette formalité.

« III. - Les dispositions du 2*
du I sont applicables à l'étranger
qui n'est pas ressorissant d'un
État membre de la Communauté

économique européenne ai. en
prenance directe du territoire
d'un des Etats parties à la
convention signée à Schengen le

Texte adepte
par l'AaseaMée mtttaiH

« II. - Alinéa sans modifica
tion.

* a) Sans modificaton

•«-

-. territoire

métropolitain ai~
-. paragra

phes 1 ou 2.~.

« frmalité.

- III. — _

Praperitfeaa
de la nawriiilna
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Texte 4* retraça

Art 26 bis - L arrêté pro
nonçant l'expulsion d'un éttan-
ger peut être exécuté d'ofi par
l'administration. Il en est de

mime de l'arrêté de reconduite à

la frontière qui n'a pts été
contesté devint le président du
tribunal administratif ou ion dé

légué dans le délai prévu à l'asti-
de 22 bis de la présente ordon
nance ou qui n'a pas bit l'objet
d'une annulation en première
instance ou en appel dans les
conditions fixées au même arti
cle.

Voir art 26a) de la carna
tion du 19 Juin 1990 cf supra
art J du projet de loL

Texta da «rejet de M

19 Juin 1990, il s'est maintenu
sur le territoire sans se corâx*

mer aux dispositions des arti
cles 19 paragraphes 1 et 2. 20
paragraphe 1 , 21 paragraphes I
eu 2 de ladite convention. »

Art 6.

L'article 26 to de l'ordon
nance n* 45-2658 du 2 novem

bre 1945 précitée est complété
par un deuxième alinéa ainsi
rédigé :

« Lorsqu'un étranger non res
sortissant d'un État membre de

la Communauté économque eu
ropéenne a bit l'objet d'un signa
lement aux fins de noMdmis*

skm en vertu d'une dèc&on exé

cutoire prise par l'un des autres
Etats paries à la convention
signée A Schengen le 19 Juin
1990 et qui se trouve intgubé-
rement sur le territoire métropo
litain. le représentant de l'État
dans le département et. i Paris,
le préft de poliça peuvent déci
der qu'il send'officerecooduh à
la fruntière. »

Ait 7.

D est inséré dans l'ordonnance

n* 45-2658 du 2 novembre I94S

précitée un article 35 ter ainsi
rédigé :

• Art 33 ter. - Lorsque l'en
trée en France est refusée à un

étranger non ressortissant d'un
État membre de la Communauté

économique européenne 1 en
treprise de tnmport aérien ou
maritime qui l'a acheminé est
tenue de amener ma délai, à la
requête des autorité* chargées du
contrle des personnes à la fron
tière, cet étranger au poix où il

Texte adapté
par TAssmUta ***♦*—1*•

su; le territoire métropolitain
sans»

paragraphes I ou 2-.-

convention. •

Art 6.

Sans modification.

Ait 7.

Alinéa sans modification.

* Art 35vu. - Alinéa sans
modification.

Pnpaisitiaai
*e ta ceeefalee

Ait 6.

Sans modification.

Ait. 7.

Alinéa sans modification.

* An Uter. — Alinéa sas
modification.
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Texte ta ratrtact Texte te préfet i• M

a commencé à utiliser le moyen
de transport de «Ce entrepfUe.
ou en cas d'impossibilité, dm
l'État qui • délivré le document
de voyage avec lequel il a voyagt
ou en tout autre lieu où il peut
ère admis.

< Les dispositions de l'alinéa
précédent sont applicables lors
que l'entrée en France est refit
i un étranger en transit aérien ou
maritime :

« 1* si la compagnie de trans
port qui devait l'acheminer dans
le paya de destination ultérieure
rtftisc de l'embarquer ;

« 2* si les autorités du pays de
oesQûsDûo iut Oui muse i coloc

et l'ont renvoyé en France.

« Lorsqu'un refis d'entrée a
été prononcé, et à compter de
cette décision, les fais de prise
en charte de l'étranger non res
sortissant d'un État membre de

h Communaué économique eu-
rpcconc. pcimni k OGM d»

criialre à son léschtmlnement
ainsi que les fiais de rchtml*
numm. incombent au transpor
teur qui l'a débarqué en France.

« Les dispoaitioia des premier
et tro sfinéaa du présent
tfoac tooi applicables m i cop»

prisa de lauport routier cploé*
tant dea fiaisona ftenistionfiss

sous la ferme de tiçnre récuiiè-
res* de sevics ooessionneis on
de navrSe, à l'exclusion des tra
fics fontalers. »

Texte adapti
par l'mis natta—Is

« Alinéa sans modification.

« 1* Stns modification.

« 2* Sans modification.

« Alinéa sans modifi

i ICC diflpQfltiOQC dtt prCBÉÉf
£ ctoÇMttMf IBDAIIM*

„ frontaliers. i

Art 7 bis (iKMtttiX

I. — H est inséré dans l'ordon 
nance n* 45-265S du 2 novem

bre 1945 précitée un arti
cle 33 «uoier ainsi rédfé :

• Ait JJquater. - L -
L'étrancer qui n'a pas été auto
risé i entrer su le territo fran

çais à la fontière afrwMB ou
wailti» ou qri a deosndé aon
■SBBBOflI CCDC frontière «T

Pnyaattiaaa
delà rfilnlia

« Alinéa sans modification.

« l' si ltnsrtprlit de trans
port-

~ l'embarquer ;

« 2* Sans modification.

« Lonqutn.»

„ Incombent à roarrptùttk
tranpor quL~ - France.

■ « AMnéa —mdifi

Art 7 bis.

Sans modification.
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Texte de refrmee Tnt* ca prêt w M Texte aiepei
WÊr PAINBUII NUMII

titre de I tsiie peut être maintenu
dm la zone de transit du port
ou de l'aéroport pendant le
tempe strictement nécessaire à
ton dèpeit ou à l'examen de sa
demande d'admissioa sur le ter

ritoire et pour une durée qui ne
peut excéder vingt jours. Cette
zone, qui est délimitée par irrité
du préfet, ('étend des points
d'embarquement ou de débar
quement sur le territoire fonçais
eux postes où tout les
contrôla des personnes A len-
trée et i la sortie du territoire.

Elle peut être étendue pour in
dure dans son périmètre un ou
plusieurs lieux d'hébergement
sur l'emprise portuaire ou aéro
portuaire.

« Le mahttim en zone de

transit est prononcé par une
décision écrite et motivée du chef

du service de contrôle aux fron
tières ou d'un fonctionnaire dé

signé par lui. titulaire du grade
Q UDOCICUT. VCUB OQQBOQ CH

inscrite anr un wgMm menti-
nant l'état dvd de l'étrnger
concerué et lea conditiORS de son

« rasantcana penooe,

létrangr et Un de qiter à
tout moment le tom de trewit

pour toute deetoedoQ Attefpte
de son ifwfa D peut denender
rassiatance d'à interprète et
d'un médecin et communiquer,
al le désiré, âne toute penome
de son choix. Il cat knraédiate-
ment Mormé de ses droits w
moment de la dédsion demain-

tien. par lintermédiare d'un in
terprète. sH ne connaît pea la
Hfiff française Mention cat
ftite sur le registre prévu à l'ali
néa précédent et émargé per rn-

■ II. - Le maintien en zone de

trsnait au-delà de vingtjours peut
être autoriaé, pour une durée qui
ne peut être supérieure à dix
jours, par le président du tribunal
admnistraos par un magistrat
délégu par ha

« Le président ou son délégué
ststue dans un ddsi de qu*

Fnpaaitiaae
de la commission
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Texte da réftrtac*

Orieaaaacs

da 2 novembre 1945 aridtM.

Art S. - Cf. supra article
prmkr du projet dt toi

Tat* da nht 4« M Texte a4apté
aar RAMMUi* Mttoaala

fante-huit heure* à compter de n
wàne par le préfet L'audience
peut avoir lieu dans la zone de
trust où l'étranger M trouve.

< L'étranger peut derrander au
président du tribunal ou à ion
délégué le concours d'un inter
prète et ta communication de son
douier.

« L'audience ta publique. Elle
se déroule tant conclusions du

commissaire du Gouvernement,

en présence de l'intéressé, saufsi
celui-ci, dûment convoqué, ne se
présente pas. L'étranger est as*
tntè de son conseil s'il en a un.

Il peut dcaonrler au président ou
à son dékfué qu'il lui en soit
désigné un d'off

« Le jugement du président du
tribunal administratif ou de son

ddégué est susceptble d'appel
dans un débi d'un mois devant le

président de la section du
contentieux du Conseil d'État ou
devant un eonseiBer d'État défv

gué par U. Cet appel n'est psi
suspensif.

« m. - Le* dispositions du
prutm IniCX 1 mMKjUBI éga

kment à l'étranger qui se truva
en trandt dst» un port ou un
aéroport tpis

« 1 * si la compagnie de tram-
port qui devait l'acheminer dans
le pays de destnaion ultérieure
reftae de l'emfcarquert

« 2* ou si les autorisés du pays
de destination lui ont rtfiaé l'en

trée et l'ont rcnwyé en France. »

ll. - Sont abrogée dans l'or 
donnance n* 4S-26SS du 2 no

vembre 1945 précitée :

1' la deuxième phrase du
dernier alinéa de l'article S ;

2* k deuxième alinéa ( I*) et
le cinquème alinéa de l'art-
de 35 bts.

4a la niiiiliifis
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Texte de imnaca

Art 3Sbit. - Peut ore main

tenu, l'il n'y i nécessité absolue,
par dédtion écrite motivée du
préfet dan de* locaux ne (de
vant pas de l'administrationpé
nitentiaire, pendant le temps
strictement nécessaire à ton dé

part l'étranger qui :

1' «oit u'est pas en mesure de
déférer immédiatement i la déci
sion lui re&oant l'autorisation

d'entrée sur le territoire ftmçais ;

2* soit. Usant lobjet d'un
anété d'expulsion, ne peut quit
ter immédiatement le territoire
fançaises

y toit, devant être rtncoo-
duit à la frontière, ne put quitter
immédiatement le territoire frsn-

Ç*.

Pour l'application du I* du prê
tent article, le préfet peut délé
guer ta signature à un fcnetion-
naire ayant la qualité d'officierde
police judiciaire.

Le procureur de la République
Cg IPmOUlBClUCUl M1HWC»

L'étrange M immédiatement
informé de tes droits par l'inter 
médiaire d'un interpréta s'a ne
connaît pat ta lingue famine

Quand un délai de vingt-
quatre heures s'est écoulé depuis
la décision de maintien, le prési
dent du tribunal de grande ins
tance ou un magistrat du siège
désigné par lui est saisi ; il lu
appartient de statuer par oidon-
nance, après audition de Hnté-
resté, en prétence de son
conseil. s'il en a un. ou ledit
conseil dûment averti, sur une ou

plusieurs des mesura de surveil
lance et de contrôle nécessairs

à ton départ d-aprés énumérées

Remise à un service de pofict
ou de gendarmerie de tous do-
f d0 îidentità

notunmcnl du pmi«port, en
tctÉiy d'un rMpU nfa
• J —»

JQBSKBXX 09 l'identité

Aidpwtoo à w Éée de té*-
dences

Texte di mfet de lai Texte adopté
par rAwfilia aartenth

Propositions

de la rmiilnlii
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Texte ta rtftwao

A Utn excepionnel. prolon
gation du maintien dm» les lo-
aux vis£s au premier alinéa.

L'ordonnance de prolonga
tion du maintien court i compter
de l'expiration du délai de
vingt-quatre heures fixé au prê
tent alinéa.

L'application de cea mesures
prend fin au plus tard à l'expira 
tion d'un délai de six joui A
compter de l'ordonnance men
tionnée ci-dessus

Les ordonnances mentionnées

au présent article sont suscept-
bles d'appel devant le premier
président de la cour d'appel, ou
son dékfut, qui est saisi sans
forme et doit statuer, à compter
de ta saisine, dans les quarante-
huit heures dans le cas prévu aux
huitième à onzième alinéas et

dan» les vingt-quatre heures dam
le cas prévu au douzième alinéa ;
outre à 1'intèreasè et au ministère

publie, te droit d'appel appar
tient au représentant de l'État
dans le département ; ce recours
n'est pas suspensif

II est tenu, dans tous les lo
caux recevant des personne»
maintenues eu ttxe du présent
article, un registre mentionnant
l'état dvil de ces personnes ainsi
que les conditions de leur main
tien.

Pendant toute la durée du

maintien, le procureur de la
République peut se transporter
sur les lieux, vérifier les condi
tions du maintien et se fire

communiquer le registre prévu à
l'alinéa précèdent

Pendant cette même période,
l'intéressé peut demander l'assis
tance d'un interprète, d'un mé
decin, d'un conseil et peut, s'il le
désiré, communiquer avec son
consulat et avec une personne de
son choix ; fl en est adonné ai
moment de lai notification de l>

OPCISUII de UMAOEA I JDEDDUII

Tnt* M mM « M Texte aiapti
Mi PAntaMit Mtfaaale

PnfnWMM
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Texte * menace Tau da pmftf 4e M

Art. 8.

Un décret en Conseil d'Eu

fixe les conditions d'application
de la présente loi

Art. 9.

Les disposition de l'arti
cle 5-2, du troisième alinéa de
l'article 19, du II et du III de
l'article 22 et du deuxième alinéa

de l'article 26 bis de l'ordon
nance H* 45-2658 du 2 novem

bre 1945 précitée, dans leur ré
daction résultant de la présente
loi. seront applicables à dater de
l'entrée en vigueur de la conven
tion signée A Schengen le 1 9 juin
1990. Elles ne seront applicables
que dans les départements mé
tropolitains de la République.

Texte tioftt
par l'AsseaMie aatioaale

Art s.

Sans modification.

Art 9.

Les dispositions de l'arti
cle 5-2, du paragraphe II de
l'a/tide 19-.

«. République

4* la riMlsiln

Art. 8.

Sans modification.

Art 9.

Sans modification.


